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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N" 2()07-085 DU 27 FEVRIER 2OO7

Autorisant [Vlonsieur Hippolyte Claude

Bèvègnon ZOGLOBOSSOU à renoncer

à la nationalité bénlnoise'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu laloin.9o.o32du,l1décembrelgg0portantConstitutiondelaRépublique

o du Bénin :

DEC R ETE

Vulaloin.65-,lTdu23juinlg65portantcodedelanationalitédahoméenne;

Vulaproclamationle2gmars2006parlaCourconstitutionnelledesrésultats
Oeiinitits de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu ledécret n'2006-613du lgnovembre 2006 portant compos'ltion du

Gouvernement et les décrets n" 2006-622 du 29 novembre 2006 et

À' zool-ooz du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

vu le décret n' 2006-268 du 14 juin 2006 lxant la structure-type des tvlinistères ;

Vuledécretn.2006.3gSdu3,ljuillet2006portantattributions,organisation
et fonctionnement Ou frlinisteie de la Justlce Chargé des Relations avec les

lnstitutions;

O Vu le décret n'2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions, organisation

etfonctionnementduttlinistèredesAffairesEtrangères;

Vu la requête de Monsieur Hippolyte Glaude Bèvègnon ZOCLOBOSSOU et

l'ensemble des Pièces Produites ;

SurpropositionduGardedesSceaux,MinistredelaJustice,Chargédes
Relationsavecleslnstitutions,Porte-paroleduGouvernement;

LeConseildesMinistresentenduensaséancedu31janvier2007

Articte 1"': Monsieur Hippolyte cl-aule pè§syl zocLoBossou' de nationalité

béninoise, né te 20 iriliâa i965 à Pàrto-Novo (Bénin), .fils de Jude

zocLOBOSSOU et oe'iàure KpozE, est autorisé à renoncer à la nationalité

béninoise.
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Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature
sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes passés par le nommé
Hippolyte Claude Bèvègnon ZOGLOBOSSOU, ni aux droits acquis par les tiers
antérieurement à sa publication sur le fondement de la nationalité béninoise de
l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 2 1e ')^

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Boni YAYI.

Le Ministre des Affaires Etrangères,

Mariam ALADJI BONI-OIALLO.-

Le Garde des Sceaux, Itlinistre de la
Justice chargé des Relations avec les
lnstitutions, Porte- Parole du
Gouvernement,

Nestor AKO

L

o Le [/linistre Délégué chargé de l'lntégration
Africaine et des Béninois de l'Extérieur

auprès du li/linistre des Affaires Etrangères,

lJ f,)€.\-/

Albert AGOSSOU

J

AMPLIATIONS : PR 6AN4 CC 2 CS 2 HAAC 2 CES 2 HAC 2 HCJ 2 IVJCRI-PPG4 IVAE
4 MDCIABE/IVAE 4 AUTRES IVINISTERES 20 AMBASSADE BENIN/ALLEIVAGNE 2
DGBM.DCF- DGTCP. DGID- DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DGCST-INSAE-IGE 4
BCP-CSN -IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 02 INTERRESE 1 JO 1.


